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 Le Mot du Maire 
 
 
 

  Nous voici ¨ lõaube dõune nouvelle ann®e, et cõest avec 

bonheur  quõ apr¯s les vïux du 11 janvier, il mõest donn® 

lõoccasion, en lõ®criture de lõ®dito du Maire, pr®ambule du 

bulletin « les écoutes de St Jean » de  vous présenter tous mes 

meilleurs vïux pour la nouvelle ann®e, qui je lõesp¯re 

demeurera ce quõelle repr®sente en son écriture : une très bonne 

note ! 
 

Cette édition, 34ème du nom, est un peu particulière, 

puisquõelle est  la  dernière de ce mandat et si ce bulletin 

demeure  lõoccasion de vous  faire le bilan ®crit de lõann®e 

écoulée avec les réalisations  et les projets en cours,  il est  aussi 

le support dõun succinct rappel de lõensemble des actions 

conduites de 2014 à 2020 par vos élus et les divers animateurs 

de notre commune. 
 

 Le 13 décembre dernier , le Conseil Municipal et moi-même 

vous avons invités à participer à une réunion publique afin de 

vous présenter un bilan de  lõensemble des r®alisations,  

rappelant les projets finalisés, énumérant les faits marquants 

de ce mandat et autorisant autour du verre de lõamiti® divers 

®changes constructifs et porteurs dõavenir.  
 

 Devant une studieuse assistance, ce compte-rendu a tenu 

ses promesses et avec lõaide dõun power point, il nous a permis 

de re-visualiser les principaux travaux de voirie, de mise en 

s®curit®, de mise en r®seaux, dõam®nagements de village,  et de 

mise en conformité des bâtiments.  
 

Non sans oublier de citer les  relations et les participations 

des structures partenaires ainsi que celles de nos associations, 

ce power point nous a autorisé  à fournir des explications plus 

précises,  sous forme de tableaux, de lõ®volution fortement 

réduite du budget, du maintien dõune dette calcul®e et dõune  

fiscalité mesurée, préoccupations quotidiennes de lõ®lu local des 
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communes rurales telles que la nôtre face à la restriction des 

dotations et la progression  bien sensible des dépenses de 

fonctionnement. 
 

 Vous retrouverez donc  ou vous découvrirez les grandes 

lignes de ce compte-rendu dans ce dernier journal  et vous 

pourrez ainsi juger de lõavanc®e des travaux engag®s par notre 

équipe municipale durant cette année 2019 mais aussi durant 

lõensemble de ce mandat.  
 

A travers toutes les préoccupations et les inquiétudes et les 

événements de ces six dernières années, nous avons gardé en tête 

notamment le maintien dõune voirie convenable tant en entretien 

que rénovation et en y  apportant de nombreux aménagements  

de sécurité sachant que  les réseaux tels que la  voirie, lõeau, 

lõélectricité voire la téléphonie  demeurent  notre utilisation 

quotidienne  et favorisent notre bien être ; aussi,  d¯s quõil y a 

tout incident sur ces services nous t©chons dõy apporter notre 

contribution afin de rassurer, de sécuriser,  de communiquer et  

dõacc®l®rer un retour plus rapide du service.  
 

Si, la refonte de lõespace sanitaire de la salle Georges 

Lagane et le chauffage de lõ®glise ont ®t® les dossiers les plus 

importants pour les b©timents, de nombreux travaux dõentretien 

ont été apportés sur lõensemble tant en menuiserie que toitures.  
 

La réhabilitation du secteur  du Périé extension naturelle 

du bourg, la mise en conformité du cimetière et ses différents 

travaux et ®quipements, les aires ¨ conteneurs, lõ®clairage 

public ont été aussi les points phares de ce mandat. 

 

Outre ces réalisations, ont été menées en parallèle nos 

diverses missions, comme la conduite des animations autour du 

centenaire de la première guerre mondiale  et celles qui 

poursuivent leur chemin respectif, telles que lõ®laboration du 

plan communal de sauvegarde, lõadressage, lõam®nagement du 
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site de La serre, le chemin de St Jacques de Compostelle,  les 

acquisitions fonci¯res ...car  demain se pr®pare d¯s aujourdõhui. 
 

2019 a été riche en événements festifs et culturels grâce aux 

animateurs de nos associations, et  aux élus qui outre leurs 

missions au sein de lõ®quipe municipale et des diff®rentes 

structures qui nous assurent dõautres services, apportent soutien  

¨ lõensemble des b®n®voles. 

  

Les médias  évoquent actuellement la lassitude de la 

plupart des maires. Ce terme nõest pas tout ¨ fait exact, je 

parlerais plut¹t de d®sesp®rance. Oui la lassitude lõon peut la 

vaincre si lõon conserve   volont®, passion et d®vouement, mais la 

désespérance  est créée par les perspectives dissimulées orientant 

les  choix de nos différents législateurs ou décideurs, ouvrant 

une  complexité grandissante du mandat de maire mais aussi 

provoquant  lõ®loignement programm® des d®cisions au 

détriment de la proximité. 
 

Cependant en 2019 les discours ont changé sur la ruralité 

et sur la commune : il y a une prise de conscience partagée sur 

lõutilit® incontournable de la commune, et que la ruralit® peut 

jouer un r¹le consid®rable dans le quotidien et lõ®quilibre de la 

R®publique, ce que je nõai cess® de soulever et de rappeler dans 

mes précédents écrits, lesquels je vous invite à consulter sur 

notre site ou bien sur nos bulletins si vous les possédez. 
 

Aujourdõhui, plusieurs propositions formul®es par les 

associations des maires ; telles que celles de lõagenda rural 

dont les 200 propositions ont pour finalité « la qualité du 

service rendu aux citoyens » ainsi que le projet de loi, relatif à 

lõengagement et ¨ la proximit® de lõaction publique, qui vise ¨ 

renforcer le rôle de la commune, et partant du maire, au sein de 

lõintercommunalit®, discut® actuellement par les assembl®es et  

par le gouvernement, montrent que nous sommes écoutés, mais 

serons nous entendus ! 
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Oui serons nous entendus ? Car si lassitude, désespérance, 

pessimisme il y a, cõest que depuis des années, les mots ne sont 

pas suivis dõactes et le compte nõy est toujours pas. Peu ¨ peu, 

lõEtat a repris le dessus et comme jamais, dirig® les d®cisions 

politiques locales ; notamment, en la création de supra-

communautés, en imposant le transfert de compétences à celles-

ci par ailleurs et ignorant ainsi  le principe de subsidiarité et  

les réalités du terrain dans les rôles primordiaux que joue la 

commune, grande ou petite, tant dans le domaine économique, 

environnemental que social.  

Retisser les liens de confiance est aujourdõhui une urgence 

car pour agir en proximité il faut avoir les moyens et le dossier 

de lõautonomie fiscale est tr¯s pr®occupant puisquõapr¯s la 

disparition de la taxe professionnelle cõest la taxe dõhabitation 

qui  par sa réforme projet®e, nationalise lõimp¹t et nous 

échappe en décisions.  
 

Si nous ne pouvons agir sur nos ressources potentielles 

nous allons  rentrer de plus en plus  dans une complexité 

comptable, au moment o½ lõon nous demande de financer plus 

de fonctionnement, notamment pour les écoles maternelles, voire 

¨ lõaube des ®lections municipales, pour encourager les ®lus, ¨ 

prendre plus dõindemnit®s alors que depuis des ann®es face ¨ la 

baisse sans précédent des dotations nous avons dû les réduire, 

toutefois sans pour cela, cesser nos activit®s inlassables  dõ®lus.  
 

Une maxime morale doit sõimposer entre les collectivit®s et 

lõ®tat « qui commande  paie  et qui paie commande !» 

 

 Jacqueline Gourault ministre de la cohésion des territoires 

a dit récemment : « on a besoin des uns et des autres. On a besoin 

des grandes villes mais on avait un peu oubli® quõon avait 

besoin du rural, cõest pourquoi nous portons une nouvelle 

philosophie de lõam®nagement du territoire qui est de partir des 

priorités du terrain en respectant la volonté des élus. » 
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Que 2020 puisse confirmer ces bonnes intentions ! 
 

Il est donc indispensable, ¨ lõaube dõun nouveau mandat, 

de proposer aux citoyens des raisons dõesp®rer en lõavenir de 

leur territoire et aux ®lus de nouvelles perspectives dõaction.   

 

La commune est la cellule de base de la démocratie, elle est 

essentielle afin de répondre aux attentes de nos concitoyens. Où 

que nous soyons, qui nous soyons, il appartient à chacun de 

prendre sa part de lõaction et dõassumer ses responsabilit®s.  
 

Aussi je tiens à renouveler, fort chaleureusement, à toutes 

les personnes qui ont ïuvr®, au cours de ce mandat pour la vie 

locale, tous mes remerciements.  

Remerciements soulignés à tous ceux qui spontanément 

apportent, par tout geste civique, un plus, tant en matière de 

s®curit® que dõaide au maintien de notre espace naturel 

immédiat. Si nous demeurons  une commune paisible dans son 

ensemble,  cõest quõil y r¯gne un climat de confiance et du savoir 

vivre citoyen.  
 

Félicitations aux agents communaux, aux bénévoles de la 

bibliothèque et aux élus pour leur dévouement respectif ayant 

autorisé et autorisant une vie municipale et locale plus douce.  
 

Jõadresse avec ferveur ces m°mes mots aux membres 

bénévoles de nos associations et à leurs responsables respectifs  

pour leur dynamisme, leur dévouement et leur solidarité au sein 

de notre collectivité qui a besoin de cette vie associative porteuse 

de richesse et de cohésion dont notre société a besoin. Je les 

encourage à continuer leurs actions pour le plaisir de tous.  
 

Le recensement de la population de 2019 portant notre 

population municipale de 230  à 271 habitants est venu asseoir 

le positif des différentes actions conduites sur notre commune.  
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Il mõest bien agr®able de r®it®rer mes souhaits de bienvenue 

aux nouveaux résidents et de formuler le vïu quõils ressentent 

le r®el  plaisir de vivre dans notre paisible village et quõils 

viennent épauler nos animatrices et animateurs. 
 

Il faut conduire le r®el jusquõ¨ lõaction cõest ce que, tous, 

nous avons essayé de faire avec plus ou moins de bonheur et en 

sachant que jamais nous nõ®puiserons la t©che. Alors merci ¨ 

celles et ceux qui ont contribu®  lõïuvre entreprise.  

Avec assurance et détermination nous devons tous ensemble 

relever ce d®fi parce quõavant d °tre des ®lus nous sommes 

avant tout des citoyens. 
 

« La trop grande contemplation des obstacles engendre la 

faiblesse » alors soyons courageux continuons à développer des 

projets pour notre commune pour son avenir et ses habitants. 

 Toute lõ®quipe se joint ¨ moi pour vous souhaiter, habitants et 

acteurs de la commune, une très belle année 2020. 

 

Bonne année à chacune et chacun d'entre vous. ! 
 

 

 

Le Maire 

Bernard Laborie 
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 Compte administratif et bilan comptable définitif 2018 
 
 

1.  Fonctionnement 
1.1.  D®penses en ú 

 
Charges à caractère général, entretien, voirie, bâtiments, 
consommation, charges exceptionnelles 36 615,07 

Charges de personnel + frais assimilés  15 998,46 

Autres charges de gestion courante 23 300,12 

Charges financières intérêts emprunt 1 437,67 

Participation Grand-Figeac - voirie et contingent aide sociale  27 123,00 

Op®ration dôordre transfert entre section 14 084,00 

Total dépenses de fonctionnement 2018 118 558,32 

Montant libéré pour investissement à compétence communale 25 531,75 
 

1.2. Recettes en ú 
 

Produits financiers et op®rations dôordre 1,88 

Produits exceptionnels 90,04 

Produits des services et autres 1 557,70 

Impôts et taxes 49 905,73 

Dotations et participations 81 139,00 

Autres produits de gestion courante 11 395,72 

Total des recettes de fonctionnement 2018 144 090,07 

Excédent de fonctionnement 2018 25 531,75 

Excédent reporté 2017 39 970,30 

Bilan recettes de fonctionnement 2018 65 502,05 

  

Graphique des dépenses de fonctionnement 
 

 
 
Commentaire :                    le montant libéré pour investissement  (25 531,75 ú + 14 084,00 ú  
dôamortissement + 19 720,83 ú de voirie) représente pratiquement 43% des recettes de 
fonctionnement.  La part lib®rable pour investissement baisse, cependant, jusquô¨ ce jour, 
elle a été encore convenablement  maintenue, grâce à une gestion très rigoureuse des 
dépenses de fonctionnement. 
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2. Investissement  
2.1.  D®penses en ú 

 

  Prévues Réalisées Reconduites 

Voirie 35 000,00  14 713,68 15 000,00 

Equipement mairie 4 500,00 - 2 500,00 

Bâtiments divers 29 834,00 6 679,98 10 000,00 

Plan local dôurbanisme 500,00 210,00 - 

Achat réserve foncière 23 723,00 - 20 000,00 

Acquisition matériel divers 1 500,00 472,14 1 000,00 

Dissimulation des aires à conteneur 2 000,00 - 2 000,00 

Aménagement de village extension le Périé 40 000,00 29 383,83 10 500,00 

Eclairage public 2 000,00 754,28 1 000,00 

Aménagement de réseaux 3 500,00 1 232,40 1 000,00 

Cimetière étude et travaux 30 500,00 20 402,64 10 000,00 

Aménagement site de La Serre 7 000,00 - 5 000,00 

Mise en sécurité du réseau voirie 11 121,00 - 5 000,00 

Adressage 8 000,00 - 5 000,00 

Remboursement emprunt capital 12 044,00 12 043,09  - 

Dépôts et cautionnements reçus 557,00 - 557,00 

Op®ration dôordre transfert entre section 14 084,00 14 084,00 - 

Total dépenses investissement 2018 225 863,00 99 976,04  88 557,00 

 
 

2.2. Recettes en ú 
 

  Prévues Réalisées Reconduites 

TVA 18 200,00 18 252,66 - 

Affectation de crédits antérieurs 0,00 0,00 - 

Taxe dôam®nagement 3 000,00 6 448,02 - 

Subv non transf. Etat et établi nationaux 5 937,00 2 196,38 3 500,00 

Subv non transf Autres regroupements 4 530,00 4 530,66 - 

Région 18 000,00 - 18 000,00   

DETR 22 334,00 11 445,00 9 500,00 

Amendes de police 3 243,00 2 938,24 - 

Op®ration dôordre de transfert entre section 14 084,00 14 084,00 - 

Dépôts et cautionnements reçus 557,00 - 557,00 

Total des recettes dôinvestissement 89 885,00 59 894,96 31 557,00 

Virement section de fonctionnement 49 748,00 - - 

Résultat reporté de N-1 72 146,62  72 146,62 - 

Total global des recettes investissement 211 779,62  132 041,58 - 

Exc®dent global dôinvestissement 2018 - 32 065,54 - 

 
 
 
Bilan comptable 2018 pour budget primitif 2019 en ú 
 

Excédent de fonctionnement global 2018 report 65 502,05 

Exc®dent dôinvestissement de cl¹ture 2018 32 065,54 

Recettes prévisionnelles investissement, non réalisées 31 557,00 

Total global des recettes 129 124,59 

D®penses dôinvestissement reconduites en reste ¨ r®aliser 88 557,00 

Excédent de clôture : les deux sections confondues 40 567,59 
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Budget 2019 

 

3.   Fonctionnement  
 

3.1. D®penses en ú 
 
 

  
Prévu 

Réalisé au 
31.12.2019 

Charges à caractère général, entretien, voirie, 
bâtiments, consommations 47 495,00 42 197,86 

Charges de personnel et frais assimilés 17 971,00 17 425,65 

Autres charges de gestion courante 24 392,00 24 126,66 

Charges financières 1 155,00 1 154,54 

Dépenses imprévues 3 232,59  

Atténuation de produits 27 340,00 27 340,00 

Op®ration dôordre de transfert entre section -  

Total prévisionnel dépenses de fonctionnement 
2019 121 585,59 112 244,71 

Excédent de fonctionnement libérable en 2018 
ou fonds libres pour investissement                 77 072,00 

Non affecté au 
31.12.2019 

Dépenses prévisionnelles de l'exercice 2019 198 657,59 112 244,71 
 
 

3.2. Recettes en ú 
 

 
Prévu 

Réalisé au 
31.12.2019 

Produits des services 1 551,00 1 584,70 

Produits financiers -  

Impôts et taxes 50 490,00 52 903,55 

Dotations 81 715,00 81 222,00 

Autres produits de gestion courante 10 000,00 11 115,38 

Produits exceptionnels 250,00 1 005,93 

Produits financiers - 1,88 

Total prévisionnel des recettes de fonctionnement 
2019 144 006,00 147 833,54 

Excédent de fonctionnement 2018 reporté 54 651,59                - 

Bilan provisoire recettes de fonctionnement 2019 198 657,59  

Excédent provisoire de fonctionnement libérable 77 072,00  

 
4.    Investissement  

4.1. D®penses en ú 
 

     Investissement : D®penses en ú    

  Prévu 
Réalisé au 
31.12.2019 

Report 
pour 2020 

16 Charges financières 12 327,00  - 

16 Dépôts et cautionnements reçus 557,00  557,00 

48 Voirie 29 000,00 7 167,76 15 000,00 

71 Equipement mairie 4 000,00 - 3 000,00 

76 Bâtiments divers 10 000,00 7 722,05 2 000,00 

87 Achat réserve foncière 49 845,00 42 738,54 5 000,00 

90 Acquisition matériel divers 1 000,00 - 1 000,00 

99 Dissimulation des aires à conteneur 2 000,00 - 2 000,00 

100 Aménagement de village, extension 11 650,00 11 648,21 - 

102 Eclairage public mise aux normes 1 000,00 546,83 400,00 

103 Aménagement de réseaux 1 000,00 - 1 000,00 
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104 Cimetière étude et travaux 18 500,00 11 055,17 7 000,00 

106 Aménagement site de La Serre 8 000,00 2 706,00 3 000,00 

107 Mise en sécurité du réseaux voirie 12 500,00 - 2 500,00 

108 Adressage 5 000,00 - 5 000,00 

109 Espace culturel associatif 96 000,00 - 70 000,00 

Total des dépenses d'investissement 262 379,00 95 910,78  

Restes à réaliser reconduites   117457,00 
 

 
4.2.  Recettes en ú 

 

  Prévues 
Réalisé au 
31.12.2019 

Report 
pour 2020 

Aménagement de village extension le Périé 26 000,00 25 369,80 - 

Cimetière, étude et travaux 5 000,00 - 5 000,00 

Mise en sécurité du réseaux voirie 4 500,00 742,62 - 

Espace culturel associatif 52 000,00 - 52 000,00 

Emprunt 25 000,00 -  

FCTVA 12 250,00 12 215,52  

Taxe dôam®nagement 3  000,00 3 468,72  

Dépôts et cautionnements reçus 557,00 - 557,00 

Op®ration dôordre de transfert entre section     77 073,00   

Total 205 380,00 41 796,66 57 557,00 

Excédents de fonctionnement capitalisés 10 850,00 10 850,46  

Total recettes dôinvestissement 216 230,00 52 647,12 57 557,00 
 

Excédent antérieur 46 149,00   - 
Total cumulé 262 379,00  - 

 
Bilan comptable provisoire  2019  pour budget primitif 2020 
 

Dépenses de Fonctionnement 2019 hors transferts  
Dépenses de Fonctionnement 2019 avec transferts voirie  et 
amortissement 112 244,71 

Recettes de Fonctionnement 2019 147 833,54 

Excédent de fonctionnement 2019 35 588,73 

Excédent reporté de 2018 54 651,59 

Excédent global de fonctionnement provisoire avec report 90 240,32 

   

Dépenses d'investissement 2019 95 910,78 

Recettes d'investissement 2019 52 647,12 

Déficit d'investissement 2019 54 114,12 

Excédents d'investissement  antérieurs  46 149,54 

Excédent  global d'investissement avec report 2 885,88 

   

Recettes d'investissement prévisionnelles non réalisées 57 557,00 

Total recettes excédents fonctionnement et investissement  93 126,20 

Total des recettes globalisées 150 683,20 

Total dépenses d'investissement en reste à réaliser reportées 117 457,00 

Excédent provisoire de clôture des deux sections confondues 33 226,20  
 
 

 Remarques : Ce bilan peut subir quelques petites modifications, le compte  de 
gestion nôayant pas encore ®t® vot®.  Les d®penses de fonctionnement ont 
augmenté ;  ceci dû  notamment au fonctionnement des écoles. Les dépenses et les 
recettes  dôinvestissement  reconduites pour 2020 ne sont que celles qui sont 
engag®es dôo½ lôexc®dent provisoire de  33 226,2 
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 Fiscalité, emprunts, dotations 
 

1.  Echéance emprunt de 2011 à 2020 

Année Intérêts Capital Montant de lô®ch®ance 

2011 2 146,21 16 067,67 18 213,88 

2012 1 900,81 12 207,85 14 108,66 

2013 1 464,53 10 912,67 12 377,20 

2014 1 120,57     8 471,27   9 561,84 

2015    933,78     5 872,70   6 806,48 

2016 1 984,40 11 496,36 13 480,76 

2017 1 714,23 11 766,53 13 480,76 

2018 1 437,67 12 043,09 13 480,76 

2019 1154,54 12 326,22 13 480,76 

2020 864,69 12 616,07 13 480,76 

2021 589,60 6 084,68 6 674,28 

 
Un emprunt dont lôannuit® est de 6 806ú48 se termine en 2020. Lôautre dont 

lôannuit® est de 6 674ú28 se termine en 2025. Notre dette repr®sente 9,35 % de nos 
recettes de fonctionnement. Bien s¾r tout est relatif et tout comme la fiscalit®, côest 
selon la volonté « de faire pour le mieux » avec les moyens du moment sans oublier 
de préserver et de  construire !  
 

2.  Vote des 3 taxes et évolution de la fiscalité en 2019  
 
Pour lôann®e 2019 le Conseil Municipal a proc®d® ¨ une  augmentation du taux 

de foncier b©ti sur la base dôune progression de 4,5% pour un produit fiscal 
suppl®mentaire de 243ú ! soit : 243ú/243hab = 1ú par habitant ! 
 

2.1.1. Evolution des taux communaux de 2014 à 2019 

Taxes  
communales 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Progres- 
sion sur 
6 ans 

Taxes  
dôhabitation 

8.31 8.31 8.39 8.49 8.58 8.58 8.58 3.25% 

Taxes 
Foncier Bâti 

8.71 

Comm 
3.83 

Grand-Fig  
4.88 

Comm  
3.83 

G Figea 
5 

Com  
4.17 

G Figeac 
5 

Com 
4.21 

G Figeac 
5.07 

Commune 
4.55 

G Figeac 
5.07 

Commune 
4.73 

G Figeac 
5.07 

Global 
4,55% 

12.50 % 

Taxes 
Foncier Non 

Bâti 

127.
60 

127.60 128.83 
Com  

128.83 
GF 6.86 

Com 130.12 
GF 6.86 

Commune  
130.12 
6,86 

Commune  
130.12 
6,86 

Commu
ne 

1.97% 
 

 

Taux % TH FB FNB Ordures M CFE 

2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 

Commune 8.58 8.58 4.55 4.73 130.12 130.12 - - - 

G-Figeac 8,04 8.20 5 5.07 6.86 6.86 11.79 11.79  
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3. Taux 2019  des communes des deux cantons de Figeac 
 

TAUX DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX ANNEE 2019 

 COMMUNES TH FB FNB 

CANTON FIGEAC 2 Bagnac-sur-Célé 9,06 16,52 147,90 

  Capdenac le Haut 5,72 10,16 83,69 

   Cuzac 8,54 3,18 126,90 

   Felzins 8,90 6,60 154,19 

   Figeac 11,57 18,59 170,82 

   Lentillac-Saint-Blaise 12,82 10,26 182,85 

   Linac 7,56 4,24 106,56 

   Lunan 11,70 9,64 167,85 

   Montredon 9,42 8,08 169,64 

  Prendeignes 6,74 0,54 94,19 

   Saint-Félix 11,10 6,68 174,53 

  Saint Jean Mirabel 8,58 4,73 130,12 

   Saint-Perdoux 6,22 4,71 94,54 

   Viazac 8,80 3,80 134,55 
 COMMUNES TH FB FNB 

CANTON FIGEAC 1 Béduer 11,25 8,50 147,62 

  Boussac 9,47 16,43 162,03 

  Cambes 13,00 14,00 166,99 

    Camboulit 13,25 11,27 93,96 

   Camburat 9,23 5,91 132,38 

  Corn 9,18 13,61 161,41 

   Faycelles 12,60 16,67 85,18 

   Fons 9,09 9,29 140,98 

   Fourmagnac 9,87 10,55 73,20 

   Lissac-et-Mouret 9,02 7,88 137,37 

   Planioles 8,90 7,45 138,98 
 

Commentaire : En 2019 : pas de changements notoires. Sur les 14 communes du 
canton de Figeac 2, nous sommes toujours 9ème en TH, 9ème en FB et 9ème en FNB et 
bien loin encore derrière l'ensemble des communes du canton Figeac 1. 

 
Bilan des dépenses et recettes de fonctionnement depuis 6 ans 
  2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Recettes réelles 
de lôann®e 

142 893 141 878 141 299 143 247 144 090 147 833 

Dépenses de  
fonctionnement 

  89 286 95 950 101 411 100 113 104 474 112 244 

Libéré pour 
investissement 

  53 607 45 928   39 888 43 134 39 616 35 589 

Somme 
transférée 

pour  voirie au 
G.Figeac 

  19 720 19 720   19 720 19 720 19 720 19 720 

Total 
investissement 

  73 327 65 648   59 608 62 854 59 336  55 309 

Ce tableau traduit les raisons de nos inquiétudes malgré une gestion très serrée ! 

La part 
libérée 
pour 

investir 
sôamenuise 
dôann®es 

en années. 
Recettes :
Croissance 
de 5 000ú. 
Dépenses 

de 
fonctionne

ment : 
Croissance 
de 23 000ú 
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 Travaux  2019 : Bâtiments 
 

1. Logement communal 
 

Comme prévu, les volets du logement communal ont été changés ainsi que la 
porte dôentr®e.  

 
2. Eglise 
 

La porte de lôancienne ®glise du XIII ème siècle a été changée et refaite à 

lôidentique. Le projet dô®lectrification des cloches a été retenu. Il sera validé auprès 
de lôentreprise retenue selon lôattribution du subventionnement sollicit® aupr¯s de 
lôEtat. Aucun autre subventionnement nôest possible. Les projets de moins de 
20 000ú ne sont pas  ®ligibles au Fonds dôaides pour les solidarités territoriales ! 

 

 
 

3. Salle des associations et salle des mariages 
 

Cette salle est bien utilisée, il est tout simplement rappelé et demandé aux 
responsables des associations et de tout utilisateur de la laisser propre, tables 
nettoyées et salle balayée afin que chaque utilisateur la retrouve agréable et 
accueillante. 

Afin que la mairie soit informée de toute utilisation, il a été retenu que la salle ne 
peut °tre utilis®e quôapr¯s demande, ceci dans un cadre de responsabilit®. Merci de 
votre entière compréhension. 

 
 

4. Halte du marcheur chemin de Saint Jacques de Compostelle 
 

Cette halte est mentionnée sur des documents, dès le départ du circuit du Puy en 
Velay. Elle demeure libre sans location et sans aménagements dortoir. La solution 
de  mise en place dôune utilisation raisonn®e de la douche  demeure dôactualit®. Il 
existe de nouveaux syst¯mes de r®gulation de lôacc¯s qui pourront °tre ®tudi®s. Il est 
toutefois  remarqu® une utilisation fort respect®e des vrais randonneurs qui nôh®sitent 
pas à laisser des écrits de remerciements et de félicitations que nous conservons sur 
un livret. En hiver lôespace sanitaire est en partie ferm®. 

 

 
Volets du logement 

communal. 
 

Nouvelle porte sous Tympan 

de lô®glise du XIII ème siècle. 

Projet électrification des 

cloches 
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5.  Salle Georges Lagane 
 

Poursuite de la mise aux normes quant à son installation électrique et  
notamment les blocs « sortie de secours »  et lôensemble  de ses appareils 
®lectriques. La commande du chauffage de lôespace sanitaire nôa pu  °tre 
renouvelée ; lô ®l®ment d®fectueux nôexistant plus. La totalit® du syst¯me doit °tre 
changée. 

 

  
Halte et Mairie 

 

6. Embellissement des espaces publics 
 
Le Conseil Municipal participe ¨ lôentretien des espaces publics et ¨ 

lôembellissement de notre bourg centre. Une commission dô®lus ®paulant  lôemploy® 
communal réalise les plantations et assure hebdomadairement leur entretien, 
notamment lôarrosage.  Il est toujours pr®vu la plantation dôun arbre (d¯s ce 
printemps) et lôacquisition dôune table pique-nique sur lôaire du P®ri® bas. (¨ suivre). 

 

 
Nos bénévoles au fleurissement 

 

7. Espaces publics des hameaux et aires à conteneurs 
 

Les espaces publics des hameaux, placettes et aires à conteneurs ou autres sont 
maintenus en bon ®tat gr©ce ¨ lôemploy® communal et lô®lu voirie mais aussi gr©ce ¨ 
la participation de vous tous. Nous tenons à remercier toute bonne volonté pour tout 
geste citoyen, îuvre ma´tresse du respect de la vie de chacun.  

  
8. Bâtiments de Listours 
 

Maintien de lôexistant en attendant projet ou cession. Au cours de ce mandat les 
travaux dôentretien des toitures ont ®t® effectu®s ainsi que  la restauration et le 
remplacement des portes des granges. 

 
 

9. Bibliothèque 
 
Le projet dôagrandissement ¨ lôarri¯re de la halte du marcheur a ®t® enfin retenu, 

les subventionnements sollicit®s aupr¯s de lô®tat, de la r®gion et du d®partement ont 
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été attribués. Le permis de construire va °tre d®pos® d¯s ce d®but dôann®e et lôappel 
dôoffres lanc® d¯s r®ception du permis afin que les travaux  puissent se r®aliser en 
2020.  

 

  
Bibliothèque et espace pour extension 

 

Il est rappelé que la requalification par un agrandissement  autorisera un espace 
lecture plus indépendant de la salle de réunion du Conseil Municipal, ainsi que 
lô®quipement de cette pi¯ce dôun  sanitaire devenu indispensable notamment en hiver 
en la fermeture de lôespace sanitaire de la halte du marcheur.  
 

Bilan financier  des travaux bâtiments du mandat 2014/2020 
  

Travaux et fournitures dôinvestissement sur les b©timents 2014/2019 

 HT Subventions 

Salle Georges Lagane : gros travaux de 
réhabilitation de lôespace sanitaire et 
®conomie dô®nergie. 

 
 

66 603ú 

 
 

34 418ú 

Eglise : chauffage,  portes, toiture, 
électricité. 

 
15 930ú 

 
1 900ú 

Autres bâtiments : halte du marcheur, 
mairie, bibliothèque, logement communal, 
Listours. 

 
16 802ú 

 
- 
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 Travaux  Voirie 2019 et 2014/2019 
 
1. Voirie de compétence Grand-Figeac 2019 

 

Deux secteurs  ont concerné les voies de compétence communautaire.  

a) route de La Croix : réfection intégrale du corps de chaussée avec reprofilage et 
goudronnage de la route du pont ruisseau de La Croix sous le bourg jusquôaux 
Cabroulies. 

  

Route de La Croix 

b) Pannacard voie n°3 : tronçon en approche de la départementale 2 : mise en 
place de caniveaux, de busage ;  le tout  favorisant un élargissement de ce secteur.   

  

Travaux dô®largissement  route de Pannacard et pose de panneaux 

c) Pannacard voie n°3 : tronçon sur partie urbanisée :   reprise du goudronnage le 
long des caniveaux, celui-ci nôayant pas  donn® totale satisfaction en 2018. 

 

  

Travaux dô®largissement  route de Pannacard et pose de panneaux 

 

Bilan financier du transfert partiel  de la compétence voirie au Grand-Figeac. 

Rappel : le financement est assuré par notre collectivité. Le transfert financier se 
fait sur un prélèvement du Grand-Figeac sur les bases du foncier bâti dont le taux 
pour la voirie est de 5%. 
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5 000 ú sont retenus au profit  de la commune.  Lô®volution des bases revenant  
au bénéfice du Grand-Figeac ; ce prélèvement  est utilisé pour le fonctionnement du 
service du Grand-Figeac tout comme la TVA du fonctionnement qui nôest pas 
restituée. Le capital investissement  est un  versement pris sur les recettes de 
fonctionnement : soit 19 720 ú en 2019.  

Le Conseil Municipal demeure sur ce   taux de transfert (80%) de la voirie classée 
dôint®r°t communautaire ainsi que sur les m°mes  montants qui, estim®s sur une 
durée de trois ans, demeurent suffisants. 

 Fonctionnement Investissement 

  Bilan  
Versé par la commune 
en fonctionnement TTC 

Versé par la commune 
HT en investissement  

Transformé par Grand- 
Figeac  en TTC 

 

 
Situation au  31.12.2019   

Reliquat 2018 7197,48 7 175,24 8 610,31 

2019 
Prélevé sur Foncier  

 bâti  : 5 000,00 
Versé en capital  

 19 720.83 TTC : 23 665,00 

     

Total avec excéd 12 197,48 26 896,07 32 275,31 

Dépenses 2019 7945,20 19 547,50 23 45700, 

Solde 2019 4 252,28 7 348,57 8 818,31 

 

Rappel : la plus grande partie des voies communales sans issue ainsi que  les 
places du bourg et des hameaux, nôont pas ®t® transf®r®es, ni l'®clairage public qui 
n'a  été transféré ni au Grand-Figeac ni ¨ Territoires dôEnergie f®d®ration dô®lectricit® 
du Lot sachant que le transfert n'entraîne pas la prise en charge des frais de 
fonctionnement ni d'investissement par les dites structures. A suivre selon évolution. 

 

2. Voirie de compétence communale 2019 
 

En 2019 ont été réalisés des travaux partiels sur les voies conservées de 
compétence communale, notamment en matière de captage eaux pluviales au 
hameau de La Neulie et ¨ La Serre. Des travaux dôempierrage ont ®t® retenus sur 
des chemins ruraux  tels que ceux  de La Serre/Lunan, les Fargues et St 
Rames/Listours. 

  

                                         

 

Travaux 
évacuation 

eaux 
pluviales  
La Neulie 

 et La Serre 
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3. Entretien général de la voirie 
 
Tout comme les voies de comp®tence intercommunale, des travaux dôentretien 

ont été effectués avec « le point à temps » qui a été plus conséquent cette année.  Il 
autorise un maintien des voies dans un état relativement convenable. Un passage 
fauchage et un passage débroussaillage annuels ont été  maintenus en 2019.  

 

  

Point à temps                                                 Débroussaillage 

 

Rappel important  

Pour gérer au mieux le maintien en état convenable  de nos nombreux kilomètres 
de voirie, nous avons besoin de tout le monde, sachant que le respect des voies 
publiques par tout geste de nettoyage, dôass¯chement voire dô®lagage apporte un 
prolongement de vie à la bande de roulement.  

Aussi nous renouvelons très fortement nos remerciements aux riverains pour 
leurs interventions ponctuelles concernant le nettoyage des abords des routes et des 
chemins ruraux.  

Il est rappelé que les riverains peuvent être tenus pour responsables des dégâts 
causés par les chutes des arbres, en dehors dôune temp°te. Aussi, il est fortement 
conseill® de veiller ¨ leur ®tat afin dô®viter un malheureux accident ou tout 
simplement la rupture de lignes de t®l®phone ou dô®lectricit®. 

  

Chutes dôarbres n®cessitant des interventions citoyennes 

Si besoin, Mr Frédéric Imbert, employé du SIVU et l'élu voirie peuvent intervenir 
ponctuellement.  Ils ont poursuivi en 2019 leurs interventions sur les débouchages de 
certains  passages busés, les reprises  de prises dôeau et le nettoyage du corps de 
chaussée dans les lieux ombragés. 

Faites-en remonter la demande. Merci de votre participation, de vos informations 
et de votre compr®hension notamment en mati¯re de respect de lôenvironnement et 
surtout de la sécurité. 
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4. Les travaux de prévention et de limitation de vitesse  
 

Une étude avait  été menée avec les services du Grand-Figeac concernant la 
vitesse excessive de certains automobilistes empruntant la route de La Roque et de 
Pannacard La Pierre Levée et ne respectant pas les panneaux de limitation de 
vitesse à 50km/h et les panneaux enfants.  

Sur le secteur Pannacard des panneaux limitation à 30km/h ont été posés et la 
mat®rialisation indiquant la perte de priorit® ¨ lôintersection de la voie rejoignant la 
départementale 2 réalisée.  

  

Pannacard intersection 

Sur le secteur de La Roque la pose dôune ®cluse et dôun coussin berlinois ont ®t® 
retenus avec la pose des panneaux règlementaires imposés par le choix de ce type 
de ralentisseur. Ce nôest pas forcément idéal pour les engins agricoles mais la mise 
en sécurité de nos concitoyens demeure dôextr°me importance.  

 

   

Hameau de La Roque 

Lôutilisation des voies de  circulation est  un partage à ne pas oublier, à chacun 
dôy apporter compr®hension et  respect. Bien sûr, tout repose sur le comportement 
des conducteurs et des usagers  en leur conscience et devoir citoyen. 

                  

Pose dôun coussin berlinois ¨ La Roque 
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5. Voies communales en hiver 
 
 

  Rappel : par convention reconductible entre la commune et Mr Eric Lacam, 
agriculteur, entrepreneur forestier à Cirganiol, le service de déneigement est effectué 
par celui-ci, avec son tracteur, selon un circuit établi par le Conseil Municipal.  

 

  

Intervention du 28 janvier 2019 

Il est toutefois rappel® quôil faut 4 ¨ 5 cm au minimum pour que lôintervention soit 
jug®e utile, côest pour cette raison que le lundi 28 janvier 2019,   lôop®ration a ®t® 
mise en place dès 8 heures du matin seulement.    

Sachant quôil faut plus de 2 heures pour effectuer un passage sur lôensemble du 
r®seau, nous vous demandons compr®hension. Cependant, sôil y a urgence veuillez 
vous rapprocher dôun ®lu afin de faire remonter lôinformation. (Soins ¨ la personne, 
d®part dôinfirmi¯res peuvent °tre des cas jug®s urgents...). 

Merci de votre compréhension, de votre patience et de votre bonne volonté. Nous 
comptons aussi sur lôaide spontan®e de chacune et chacun dôentre nous pour 
apporter aide selon les moyens. Merci par avance.  

Un dépôt de sel est mis à disposition dans les divers hameaux, à la mairie et  
chez les élus.   
 

7. Bilan des travaux voirie  2014/2019 
  

voirie 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Total 

Investissement 
commune TTC 

     8 765 25 237   2 219 19 398 14 713  6 860      77 192 

Fonctionnement 
commune TTC 

     2 414   3 058   3 135   1 769  1 696  2 345      14 417 

Investissement 
GFigeac TTC 

    57 565 - 11 833 18 518 36 207 24 594    148 717 

Fonctionnement 
GFigeac TTC 

     5 288   2 527   2 770   2 889   2 887   7 801       24 162 

 
Total 

 
   74 032 

 
30 822 

 
19 957 

 
42 574 

 
55 503 

 
41 600 

 
    264 488 

 
Å Commune 
Å Fonctionnement  
Å (Fauchage, débroussaillage, points à temps, déneigement) :         14 597  
Å Investissement :                                                                               77 192 

 
Å Interco G-Figeac : 
Å Fonctionnement : (Fauchage, débroussaillage, points à temps) :   24 162                        
Å Investissement :                                                                             148 717 
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            Bilan 2014/2019 
Å Fonctionnement :             38 579               Investissement   :           225 909 

 

  
Divers aménagements sécuritaires  

 

     Ainsi ont été amenés pour 38 579ú de travaux dôentretien (fauchage, 
débroussaillage, élagage et points à temps...) et  225 909ú de travaux neufs. 
 
6. Projets 2020 
 

Voies de compétence intercommunale et communale 

La commission voirie avec la participation du nouvel agent du Grand-Figeac 
(Mathieu Delsahut) et dôun chef dô entreprise a effectué une visite générale du réseau 
début f®vrier afin dô®tablir un pr®-projet. 

Dôores et d®j¨ des portions de voie telles que la voie nÁ 7 mont®e de Lastapie, la 
voie nÁ101  amont route dôEncanayrals, la voie n°4 montée secteur Pech Merle  
nécessitent notre attention.  

Dôautres secteurs comme la voie n° 202 des Aubrisquies bas, la voie n°208 de 
Policou, et la voie n° 201 (impasse Beausoleil) demeurent sensibles à une possible 
intervention. Des travaux seront  retenus sur ces voies selon les crédits disponibles. 

 

  

              Rue Beausoleil                                                           Les  Aubrisquiès la Neulie 

 

 
 

Chemins ruraux : poursuite de leur 
entretien selon nécessité. 

Le projet, en entente avec la 
commune de Lunan en le  possible 
prolongement du chemin rural de La 
Serre  à la voie communale de Lunan/La 
Roque demeure dôactualité. 
 Côte de Lastapie St Rames 
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 Opérations diverses 2014/2019, réalisées, en cours, en 

programmation 2020 
 

1. Réhabilitation globale du secteur du Périé   

L'op®ration li®e au d®senclavement du hameau du P®ri® Bas,  ¨ la cr®ation dôun 
nouveau parking et à la réhabilitation du secteur « extension naturelle du bourg »  a 
été lôop®ration phare de ce mandat avec la poursuite de la  mise en souterrain des 
r®seaux et lôam®nagement dôun trottoir guidant notamment les nombreux  marcheurs 
du chemin de St Jacques vers le nouveau sentier longeant la départementale 2. 

La réhabilitation  privée des immeubles du hameau du Périé Bas ont autorisé  
lôouverture dôune ruelle assurant aussi les ®vacuations des eaux pluviales. La 
placette du Périé Bas sôest embellie de murs en pierre jouxtant un puits propri®t® 
privée des habitants du hameau qui sauront le réhabiliter le moment venu. 

  

 

Une r®ussite paysag¯re et environnementale remarquable, avec lôam®nagement de 
places de parking enherbées répondant par ailleurs  à la dés-imperméabilisation des 
sols,  qui a su se conjuguer, par ses différentes phases, pour donner une continuité 
harmonieuse ¨ notre cîur de village, liaison naturelle entre le bourg et le secteur du 
Périé, secteur appelé à se développer dans le futur. 

 

  
                    Avant  2013                                                                       Actuellement 

 

   Cette opération de réaménagement concernant tout le secteur du Périé, 
commencée en 2016 avec la réalisation des mises en enterré des réseaux, dirigée et 
soutenue ¨ 70% pour le r®seau ®lectricit®, par territoires dôEnergie  (FDEL) a re­u un 
subventionnement croisé de nos partenaires avec le soutien de l'état (DETR), du 

Trottoir route du Périé  et parking et accès au Périé Bas 

 

secteur du Périé Bas              
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Ministère de l'Intérieur,  du Conseil Départemental et de la Région, soit 41 802ú de 
subvention pour 112 000ú HT de travaux. 
 

2. Aménagement et entretien des aires « cache conteneurs »  
 
      Commencé sous le précédent mandat le projet de mise en sécurité des 
conteneurs ¨ ordures m®nag¯res et recyclable  sôest poursuivi au cours de ce 
mandat et nous disposons aujourdôhui dôune trentaine dôaires am®nag®es,  ce qui a 
représenté un coût global de 57 000ú avec un subventionnement des communes de 
Lunan et St Félix de 7 654ú. Ce fut un projet assez long à conduire, cependant 
réalisé avec bonheur grâce au bon vouloir des riverains qui ont fait cession gratuite 
des espaces sollicités.  Il reste  2 aires  à finaliser et probablement faudra en prévoir 
deux nouvelles sur le secteur de Pannacard.  
 

  
 

     Intégration avec espace environnemental respecté                                 Forte utilisation pour le tri sélectif  
 

Ces aires sont entretenues par Frédéric et vous-mêmes, utilisateurs. Elles sont 
quelquefois un peu malmenées par nos collecteurs, dommage car elles ont une 
double utilité ; espace environnemental protégé et sécurité assurée lors des rafales 
de vent. 
 

 

 

    
Aire à entretenir                                                            Aire à aménager 

 

Le projet de  réforme de la collecte des ordures ménagères en la mise en place 

de la redevance incitative, nous interroge quant à leur avenir. 

 Aujourdôhui aucune information ne nous autorise à savoir comment sera utilisé 

lôexistant ni quelle organisation du ramassage sera retenue. Si choix du porte à 

porte, ce qui nous étonnerait, demeureront au moins les conteneurs pour le tri 

sélectif. 

 

Cette redevance qui semble beaucoup plus juste avec une tarification 

partiellement calculée sur le volume du bac ordures ménagères, celui-ci choisi par 

lôusager selon ses besoins, demandera probablement une nouvelle adaptation.  
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3. Plan communal de sauvegarde 
 

Au cours de ce mandat a été élaboré le plan communal de sauvegarde. Ce plan 

doit permettre ¨ la municipalit® de mettre en place un premier dispositif en cas dôun 

risque majeur en attendant les secours.  En dehors dôhypoth¯ses extr°mes, la 

commune est toutefois exposée à des risques naturels, notamment météorologiques: 

tempête, vague de froid, voire inondation mais le plus vraisemblable, confrontée à un 

important incendie,  vu notre espace bois®,  voire une pollution dôeau. 

Rappel : son objectif est triple : sauvegarder les personnes, les biens et 

lôenvironnement, limiter les cons®quences dôun accident, dôun sinistre, dôune 

catastrophe et organiser les secours communaux en attendant les secours supra-

communaux. 

   

Si vous êtes nouvellement installés sur la commune ou si vous avez perdu le  
D.I.C.R.I.M. Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs, 
distribué en 2017, nôh®sitez pas ¨ le faire savoir aupr¯s de notre secr®tariat. 

 
Si vous souhaitez être membre de ce plan nous vous ajouterons aux personnes 

ressources. Ce plan sera obligatoirement révisé après les élections municipales. 
 
4. Plan local dôurbanisme  et PLUI (plan local d'urbanisme 

intercommunal) 
 

Le plan local d'urbanisme a été adopté au cours de ce mandat le 21 mai 2015 par 
le Conseil Municipal. Il a retenu principalement deux zones propices à l'extension de 
l'urbanisation et quelques dents creuses.  La zone de Pannacard, la Pierre Levée,  
ainsi qu'à plus ou long terme le secteur du Périé proche du bourg, secteur qui 
demandera une révision portée par le Grand-Figeac dans le cadre  du PLUI qui est 
actuellement en cours dô®laboration. 

 
Un  PLUi est un  outil juridique intercommunal. Ce document constituera la 

nouvelle référence juridique pour toutes les déclarations de travaux et les demandes 
de permis et précisera la destination et les qualités attendues des prochaines 
constructions.  
Le PLUi sôappliquera sur lôensemble du territoire intercommunal et remplacera les 

documents dôurbanisme actuels. Il d®cline ¨ lô®chelle locale des orientations 
stratégiques issues de documents «amont» tels que le Schéma de Cohérence 

Sôorganiser en attendant les secours 
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Territoriale ou encore le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement 
Durable et dô£galit® des Territoires.  
Il est un document de planification ¨ moyen terme avec une vision de lôurbanisme 

pour les dix prochaines années sur le territoire intercommunal. 
 

Taxe dôam®nagement 
 

Il est rappelé que toute construction est soumise à l'application de la taxe 
d'aménagement. Pour 2020 la part communale de cette taxe fixée par le Conseil 
Municipal demeure inchangée : soit 2% sur les secteurs urbanisables classés en 
AH2 et 1% sur le reste de la commune. 

 
 

5. Gestion cimetière 
 

Rappel 2019 : rappel obligatoire dû à la procédure juridique. 
 
Depuis 2015 le Conseil Municipal s'est engagé dans un programme de 

réhabilitation du cimetière communal avec l'appui d'un cabinet d'étude afin d'élaborer 
un document respectueux, sécuritaire, s'appuyant sur les textes juridiques de 
référence, et de réaliser un plan, des travaux d'inventaire, de réécrire un règlement 
plus précis et d'assurer la garantie ou le maintien des droits concédés. 

 

 
Plan qui devra être révisé à la fin de la procédure 

 
Depuis  novembre 2016 les concessionnaires ont été  informés de la procédure 

r®glementaire par voie dôaffichage ¨ la porte du cimeti¯re et au panneau dôaffichage 
de la  Mairie ainsi que par notre journal. La procédure se termine en novembre 2020. 
 
 Rappel : concession sans titre de propriété 
 

A ce jour la plupart de ces concessions ont reçu de leurs concessionnaires soit  le 
souhait de r®gularisation qui a ®t®  effectu®e en 2018 soit le souhait dôabandon. 

.  
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   En 2020 une entreprise  procédera aux exhumations des 11 concessions 
devenues « terrain commun » afin que celles-ci puissent être remises en 
concessions libres et proposées à la vente. 

 

  
Concessions passées en terrain commun 

 

Les documents de la procédure sont consultables en mairie, ainsi que le 
r¯glement concernant toute intervention dans lôenceinte du cimeti¯re ; règlement  
valable pour les concessionnaires et les entreprises missionnées. 
 

6. Réhabilitation des allées du cimetière 
 

Le Conseil Municipal, ayant  constat® une d®gradation  de lôensemble des all®es, 
présentant un aspect général environnemental vieillissant, avait retenu le projet de 
réhabilitation et de réaménagement total des allées du cimetière avec requalification 
des espaces publics.  Les travaux réalisés en 2017 qui nôavaient pas donné totale 
satisfaction, vu lôapparition de mauvaises herbes, notamment du liseron, 
occasionnant des minis volcans et soulevant lôenrob®, ont ®t® repris  en 2019 sous la 
responsabilit® de lôentreprise et  avec réussite. (Demeure toutefois une surveillance 
accrue). 

 

     
Reprise de lôensemble des all®es 

7. Columbarium 
 

Lôimplantation du nouveau columbarium a ®t® r®alis®e ¨ lôarri¯re de lôexistant. 
Pour plus dôharmonie de lôensemble, une concertation pourrait être conduite avec les 
trois propriétaires des concessions situées près de la stèle afin de remplacer 
éventuellement ces 3 cases par un 6 cases. A suivre.... 

 

  
Implantation du columbarium 
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     Lôensemble des divers projets a repr®sent® un engagement de 28 500ú avec 
5 000ú de subvention, sachant toutefois quôil y aura possibilit® future de revente des 
concessions. 
 

8. Site de La Serre projet évolutif en espace accueil préservé  
 

Rappel  
 
Le Conseil Municipal a fait appel aux services du SDAIL (service dôing®nierie du 

Conseil D®partemental)  auquel la commune adh¯re,  afin dô®tudier les possibilit®s 
offertes par ce lieu en mati¯re dôaccueil occasionnel.  

 
En 2019 la  pose dôune cl¹ture sur le pourtour de lôensemble du terrain a ®t® 

r®alis®e gr©ce ¨ une ®quipe de b®n®voles apr¯s que les piquets  dôacacia (arbres 
pr®lev®s sur le site communal de Listours avec lôaide du STR de Lacapelle) eurent  
®t® confectionn®s et plant®s par lôentreprise Lacam.  

 

  

  

 
Cette cl¹ture  s®curise les lieux. Outre lôaccueil de la transhumance ce site 

entretenu nous autorise à poursuivre tout projet futur. Il y a des  tables et un WC. 
Nous vous invitons à aller vous y promener et ainsi naîtront vos suggestions. 

 
. 
9. Notre adresse une donn®e dôint®r°t g®n®ral 

 
 

Commencée en 2018, la démarche d'adressage sur notre commune, portée par 
le Conseil Municipal et le service du conseil d®partemental le SDAIL, sôest poursuivie 
en 2019 avec une dernière réunion tenue en décembre avec les services du SDAIL. 

 
Nous avons encore quelques points ¨ corriger afin dô®viter doublon de nom de 

route ou de ruelle selon les secteurs.  
La procédure est donc pratiquement terminée et après un dernier passage en 

commission les noms des rues, impasses seront proposés aux services 
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départementaux qui après examen définiront les noms des voies et y attacheront la 
numérotation. Du travail donc en perspective pour ce printemps 2020 en pose de 
panneaux et plaques. Vous serez probablement sollicités. 

 

Nous avons d®j¨ des noms. Place de lô®glise pour le bourg, impasse des Saules, 
impasse des Mésanges pour le secteur du lotissement du Périé mais nous devons 
revoir «  route du Périé, allée du Périé » pour le secteur du Périé Bas. 

 

Pour Pannacard nous avons rue Beausoleil,   impasse des Cigales, route des 
Monts dôAuvergne, puis rue des Fleurs et route du Célé pour le hameau de La 
Roque ; impasse de lô®cole et ruelle des sources pour Cirganiol ; route Bellevue pour 
les Aubrisquies la Neulie. Etc... 

 

                            
 

 Nous devrions ainsi conserver les noms des hameaux. Il nous faut aussi bien 
préciser les orthographes par exemple Pannacard avec deux n, les Aubrisquies, La 
Roque...etc qui sont parfois écrits différemment sur certains documents... 

                       
Il nous est rappelé que dans  la mesure du possible et particulièrement dans 

les zones rurales, il est conseillé d'utiliser la numérotation métrique. Elle est plus 
évolutive et contient intrinsèquement la distance  séparant une habitation du 
début de la voie la desservant. 

 

.   
 

  
  
  
 

 
 
Comme vous pouvez le deviner cela demande beaucoup de sagesse en la 

décision finale,  afin que cette démarche fortement utile aux services de secours 
et à tout  autre utilisateur de l'adresse, soit une réussite.  

Type de 
panneau et 
de couleur 
possible 

proposée. 
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 Structures partenaires : Grand-Figeac, Siaep, Rpi, Sivu, 

Syded, Fdel, SmCLM et autres. 
 

1. Le Grand-Figeac  
 

1.1 Le territoire : 92 communes réparties en 6 secteurs géographiques (pour 
secteur géographiques voir journal 2018/2019 ou sur internet). 
 

 
 
     Pour la population ce sont des données bien antérieures au dernier recensement, 
car lôInsee prend en compte la baisse ou la croissance de la population issue du 
nouveau  recensement lissée sur plusieurs années. 

     Le Grand-Figeac et ses compétences  au quotidien :  

      - bassin  de vie  économique avec ses zones dites « zones dôactivit® », bassin de 

santé, aides au développement de la démarche « transition énergétique » et au 

d®veloppement du haut d®bit, pays dôart et dôhistoire. 

Le Grand- Figeac et ses compétences transférées : 

- le service urbanisme avec actuellement la rédaction du diagnostic du plan local 

dôurbanisme intercommunal, 

- le service voirie avec étude des marchés, suivi des travaux en ce qui concerne 

les voies transférées, en parallèle avec les services communaux, 

- le service collecte  des ordures ménagères et du tri sélectif (étude en cours 

auprès du SYDED en la  mise en place de la redevance incitative), 

- le transport à la demande (le vendredi et le samedi pour le moment),  

Si vous allez sur le site du 

Grand-Figeac 

https://www.grand-

figeac.fr/  vous pouvez 

obtenir la  fiche des 92 

communes telle que pour 

Saint-Jean Mirabel 

Canton de Figeac 2 (Est) 

Population 236 habitants 
(Source : Insee, Les populations 

légales millésimées 2012 entrent en 
vigueur le 1er janvier 2015. Elles ont 

été calculées conformément aux 
concepts définis dans le décret n° 

2003-485 du 5 juin 2003.) 

Superficie 9,2 km
2  Altitude 

min. 210 m - max. 422 m 
Code commune 46272 Code 

postal 46270 

Mairie  
secrétariat 

Place du 19 mars 1962 
46270 SAINT-JEAN MIRABEL  

tél : 09 65 01 30 12        

Site officiel de la 

commune de Saint-Jean 

Mirabel 

 

http://www.st-jean-mirabel.com/
http://www.st-jean-mirabel.com/
http://www.st-jean-mirabel.com/
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- le service public dôassainissement non collectif : SPANC. 

 

 

 

 

 

  
 
 
 

2. Collecte des ordures ménagères (Grand-Figeac, Syded) 
 

La mission principale du service consiste aujourd'hui à assurer la collecte des 
déchets produits par les ménages : déchets non valorisables et déchets 
recyclables présentés à la collecte soit en bacs individuels, soit en sacs, soit en 
points de regroupements. 

Vous avez s¾rement re­u le journal dôinformation « Synergies ». Ce document 
nous invite à  poursuivre notre mission : jeter moins, éviter de gaspiller et trier nos 
déchets. 

Quelques précisions : 
 

- Ne rien déposer dans les poubelles pouvant blesser un agent de tri : verre, 
seringue, etc.... 

- Les déchets de travaux/bricolage (plâtre, produits...) encombrants, (chaise, 
jouet) électriques ou électroniques sont à apporter à la déchetterie. 

- Inutile de laver les emballages : seulement bien les vider. 
- Aplatir les grands cartons déposés dans le bac de tri. 
 

  
Sans commentaire ! 

 

Rappel des jours de collecte pour notre commune : inchangés  pour 2020 
 

 Ordures ménagères : le lundi.  
 Recyclables : le jeudi des semaines paires. 
 

Rappel : Bac à couvercle marron : déchets  déposés dans des sacs noirs  et 
collectés les lundis. Tous les déchets ménagers ne pouvant être compostés et  tous 
les déchets souillés tels que  serviettes hygiéniques, pansements, cotons, lingettes. 
Soient tous les déchets que vous ne trouvez pas sur la liste des recyclables. (Pensez 
à celles et ceux qui trient) !   

 
Bac à couvercle jaune ou encore vert : les déchets collectés le jeudi des 

semaines paires sont les déchets recyclables qui doivent être déposés dans les 
bacs verts en vrac ou dans des sacs verts tant quôil vous en reste.  

GRAND - FIGEAC 

Maison des Services Publics Intercommunaux 

35-35 bis, allées Victor Hugo - BP 118 - 46103 FIGEAC Cedex 

accueil général 05 65 11 22 76 

Les bureaux sont ouverts au public : du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30  
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Je composte 

     

    
 
 

Ensuite selon les possibilit®s bien s¾r, il est fortement conseill® dôacheminer les 
d®chets verts de taille et de tonte  aux d®chetteries o½ lôon peut r®cup®rer 
gratuitement du terreau. 

 

Heures d'ouverture de la déchetterie de Bagnac  près de Blazy. 
N° de Tél 05.65.11.90.13 
mardi : 9h à 12h   
du mercredi au samedi : de 14h à 18h  
Fermeture les lundis, dimanches et jours fériés. 

Heures d'ouverture de la déchetterie de Figeac  Causse de Nayrac. 
 N° de Tél : 05.65.50.21.67 
 du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
           Fermé dimanche et jours fériés. 
 

3. Récup linge et chaussures TLC  
 

Un récup linge sur notre commune ; comment lôutiliser ? 

 
 

Bilan annuel 2019 de la récupération des TLC, Tissus Linge de Maison, et 
Cuirs-chaussures, sur la totalité du territoire du Grand-Figeac. 

2,723 tonnes ont été collectées en 2019 contre 4,351 tonnes en 2018. Le ratio 
pour le conteneur situé sur  notre  commune est ainsi de 11,54 kg/hab, malgré la 
baisse il demeure lôun  meilleur du Grand-Figeac  dont la moyenne est de 8,22kg/ha. 

Comme vous le savez un récup linge et 
chaussures a été installé, près du récup verre, 
¨ la sortie du bourg afin dôy d®poser dans un 
sac préalablement fermé, des vêtements usés 
ou démodés, propres et secs, du linge de 
maison, de la petite maroquinerie et même des 
chaussures liées par paires. Vérifier que le sac 
soit bien tombé et  bien refermer la petite porte. 
(Ne laissez rien sur la voie publique). MERCI. 
 

La réduction des déchets 
ordures ménagères passe 
par le compostage des 
déchets verts. Si vous 
souhaitez faire lôacquisition 
dôun composteur, faites une 
demande auprès de la mairie. 
Il vous sera livré un ensemble 
composteur pour 20 ú. 
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Notre relais situé sur la voie départementale 2 

Pour plus de détails, visitez le site du partenaire  
www.lerelais.org ou contactez le SYDED au 05 65 21 54 30 

4. Service SPANC  (Grand-Figeac) 

Sur l'ensemble du territoire intercommunal, le SPANC est donc chargé 
d'assurer le contrôle obligatoire des installations d'assainissement non 
collectif existantes ou à créer. 

L'objectif est de vérifier leur bon fonctionnement, de la collecte au rejet et 
d'assurer leur pérennité afin d'éviter tous risques sanitaires et environnementaux qui 
porteraient atteinte à la salubrité publique, à la sécurité des personnes et à la qualité 
des eaux superficielles et souterraines. 

Ce contrôle technique comporte :  

la vérification de la conception et la bonne exécution des installations nouvelles ou 
réhabilitées 

la vérification périodique du bon fonctionnement et de l'entretien des installations 
existantes 

Le SPANC se tient à la disposition des usagers pour répondre à toute demande 
relative à l'assainissement non collectif aussi bien sur les aspects techniques que 
réglementaires (construction, rénovation, mise en conformité d'une installation, vente 
d'une habitation ...). 

     Pour en savoir plus : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Célia PRADINES 

celia.pradines@grand-figeac.fr 

 

Cédric SQUARATTI  

cedric.squaratti@grand-figeac.fr 

 

Bureau ouvert au public du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

 

Le tonnage global collecté sur 
11 sites  de Figeac et sa 
périphérie immédiate est  en 2019 
de 87,338 tonnes  contre 97,137 
tonnes en 2018. 

Cela représente un ratio de 
8,82 kg/hab pour un gisement 
estimé à 12kg/hab. 

 

SPANC- pôle de 
Figeac : 
1 Avenue Jean Jaurès 
BP 118 
46103 FIGEAC  

Tél : 05 65 34 78 67 

http://www.lerelais.org/
mailto:celia.pradines@grand-figeac.fr%20?subject=Demande%20de%20renseignements%20SPANC
mailto:cedric.squaratti@grand-figeac.fr%20?subject=Demande%20de%20renseignements%20SPANC
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5. Office de tourisme (Grand-Figeac) 
 

Office de Tourisme 

 

Grand Figeac 

Nathalie ANDRIEU 
Conseillère en séjour 
Bureau de Figeac 
Tél. +33 (0)5 65 34 06 25  
 
info@tourisme-figeac.com   

Office de Tourisme du Grand Figeac 
Hôtel de la Monnaie 
Place Vival 
46100 FIGEAC 
 
Tél. +33 (0)5 65 34 06 25 
www.tourisme-figeac.com 

 

 

6. Transport à la demande 
 

Communes de départ : Saint Jean Mirabel / Lunan destination Figeac : le 
vendredi en juillet / août de 9h à 11h45. Autres mois de 14h30 à 17h30. 
 

Communes de Lunan / Saint Jean Mirabel / St-Félix le samedi matin 9h30/11h30. 
 

Transport cars Delbos Figeac tél : 05.65.34.00.70 
 

Le transport ¨ la demande fait lôobjet dôune ®tude par secteur du Grand-Figeac 
afin que ce service devienne un service plus adapté aux besoins des locaux pour se 
rendre à leur pôle centre le plus proche.  

 
7. SIVU les Trois Versants 

 
Mr Frédéric Imbert agent du SIVU « les trois versants » a assuré  les fonctions 

dôemploy® communal ¨ temps partiel sur les  trois communes sur la base de 32h 
hebdomadaires réparties comme suit : 

Commune de Cuzac (12h), St-Félix (12h) et Saint Jean Mirabel (8h). A partir de 
2020 Cuzac 13h30 et St-Félix 13h30. Il sera donc sur un temps complet de 35h. 

 

  
Entretien site de La Serre 

 

Il intervient tous les lundis sur la commune de Saint Jean Mirabel. Bien que très 
occupé au printemps et en été avec les divers  entretiens du bourg, du cimetière, des 
aires à conteneurs à peindre,  il parvient à se libérer pour des interventions dans les 
divers hameaux, selon les besoins, aussi, nôh®sitez pas ¨ nous communiquer toute 
intervention jug®e utile concernant des r®seaux ou des entretiens dôespaces publics. 
 

mailto:info@tourisme-figeac.com
http://www.tourisme-figeac.com/
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8. Synd. intercommunal de Capdenac le Haut (eau potable, 
assainissement) 

 

Rappel de lôorganisation administrative actuelle du service 
 
Le SIAEP de Capdenac le Haut, regroupe les communes de Capdenac le Haut, 

Lunan, St-Félix et St Jean Mirabel et partiellement quelques hameaux de Figeac et 
Linac. 
Le Syded du Lot apporte son appui ¨ la collectivit® en tant quôassistant-conseil 

pour le suivi de la gestion de son service public. 
 
Le service est exploit® en affermage. Le d®l®gataire est la soci®t® Saur en vertu dôun 
contrat renouvelé au 1er janvier 2014 pour 10 ans. (31 décembre 2023). 
 

 Synthèse des données de 2018 
 

La société Saur a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur 
entretien et de la permanence du service. Le syndicat garde la propriété des 
ouvrages et la maîtrise des investissements. (Longueur du réseau : 100,6 Km). 
Population desservie environ 2500 habitants. 
 
En  2018 lôeau qui  provient toujours des ressources propres au syndicat, (le puits 

du Bousquet)  (215 719 M³) (+2 322 M³) et de Vic (29 747 M³) (+16 159 M³) soient 
245 466 M³, est distribuée à 1 478 abonnés, (+17). Production en hausse de 8.14% 
par rapport à 2017. Notre commune compte 145 abonnés. 
 

En 2018 les abonnés domestiques ont consommé 151 775 M³ (en hausse de 
0.75% par rapport à 2017) soit en moyenne 103 M³ par abonné.  Compte tenu des 
volumes de service et des consommations sans comptage 13 310 M³ environ   (pour 
des besoins en purges du r®seau, poteaux incendie, lavages des r®servoirs, etcé) le 
rendement hors fuites de 2018  est de 67,3% et  le rendement  primaire (pertes par 
fuites (80 381 M³) est de 65.9%. 
 
Tarifs eau 2017 2018 2019 2020 

Siaep Saur Siaep Saur Siaep Saur Siaep Saur 

Abonnement 
principal 

42ú99 47ú23 43ú74 47ú38 44ú61 48ú47 45,50 49,74 

Prix au M3 0,4695 0,6571 0,48 0,6593 0,4896 0,6745 0,4993 0,6921 

Total usager 
pour 120M3 

 
227ú66 

 
229ú28 

 
232ú77 

 
238,20 

Taxe prélèv. 
Agence 

0,075% 0,075% 0.0832 0,0832 

Taxe pollution 
Agence  

0,320% 0,330% 0,330 0,330 

TVA 5.5 % 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 

Pour 120M3 
Total usager 

 
289ú54 

 
291ú77 

 
297ú88 

 
303.61 

 
  
Facture pour un usager à 120 M³ 2018 2019 2020 Variation 2019.2020 

Exploitant (Saur) 126,50 129,42 132,79 2,6% 

Collectivité 101,34 103,36 105,41 1.98 % 

Redevance pour ressource 9,00 9,98 9 ,98 0% 

Redevance pour lutte pollution 39,60 39,60 39,60 0% 

TVA 15,20 15,52 15,83  

Facture globale 291,64 297,87  303,61 1,93% 
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2019 montant pour 120 M³ : 297ú87   montant revenant à 44,5% pour la Saur 
(entretien et fonctionnement) ; 35,40% au syndicat (investissements) et 20,1% de 
taxes. Prix théorique du M³ pour un usager consommant 120 M³ : 2.48ú. 

 

Investissements portés par le SIAEP 
 

Les travaux de maillage avec le réseau de Capdenac Gare en passant une 
conduite sous la départementale 840 et sous la rivière Lot exécutés en 2018 nous 
ont autorisé, d¯s lô®t® 2019, à prélever sur la ressource de Capdenac Gare, ce qui 
nous a évité de prendre des mesures de restriction. 

 

  
Travaux du refoulement de la station du Bousquet à Mairie Lunan 

 

Les gros travaux de  remplacement de la conduite de refoulement de la station du 
Bousquet au parking de la mairie de Lunan  sont en cours. Son remplacement 
devrait éviter des pannes  devenues récurrentes sur ce secteur  et le nouveau 
diamètre, répondre aux besoins futurs. Il est à noter que ces travaux indispensables 
nôont re­u aucun subventionnement. 

 
 

9. Sdail 
 

Rappel : Depuis  2014 la commune  adhère  au Syndicat d'Aménagement et 
d'Ingénierie du Lot (SDAIL) pour une  cotisation annuelle de 1ú par habitant.  

 

Depuis 2017, la commune a fait  appel à ce service, accompagné du CAUE, pour 
®laborer une ®tude de faisabilit® en lôam®nagement du site de La Serre en un espace 
propice à la détente en toute sécurité,  ainsi que pour son projet « adressage ». 

 

 
Site de La Serre    (Sdail                                                      Adressage (Sdail) 

Ces deux dossiers poursuivent leur évolution.  
 
 

10. Chemin de Saint Jacques de Compostelle  

     La gestion de ce bien culturel unique implique une organisation en réseau, une 
solidarit® des acteurs rassembl®s autour dôun projet commun. 
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      Il nôy a pas un chemin mais des chemins de Compostelle. Chaque jacquet 
part avec ses propres motivations sur le chemin qui lui correspond. Certains vont 
admirer le patrimoine, dôautres partent dans lôesprit de la rencontre, dôautres ont 
lôespoir de se trouver au bout du chemin. Trouver son chemin est la première 
étape vers Saint Jacques de Compostelle. 
 

 
 
         Via Compostela propose 7 chemins en France, 3 en Espagne et 1 au Portugal. 

 
Notre commune a la chance de figurer sur lôun de ces chemins notamment gr©ce 

à notre église classée et son tympan mais aussi à la halte du marcheur.   
En 2019, le  tron­on de Livinhac ¨ Figeac  a fait lôobjet  de larges réflexions afin 

de palier à quelques modifications, heureusement que nous avions tous fait des 
efforts pour répondre au mieux aux exigences quôimpose son classement. Un 
nouveau classement va donc être effectué, notre commune demeurera bien sur 
lô®tape Livinhac Figeac via Saint Jean Mirabel !  

 

  
Chemin de st  Jacques de Compostelle 

 
11. Petits chemins de randonnée 

 
Rappel : dans sa compétence tourisme le Grand-Figeac a la compétence des 

chemins de randonnées balisés en jaune. Le comité départemental du Lot et le 
Grand-Figeac ont s®lectionn® 25 chemins qui font lôobjet dôune nouvelle brochure.  
 

La boucle du chemin de lôeau dite du Lot y figure. Ces chemins seront prioris®s 
quant à leur entretien, toutefois les autres chemins telle que la boucle du chemin de 
lôeau  dite du C®l® et le chemin de Bouluech, figurent et figureront  sur les chemins 
du Grand-Figeac et ne seront pas oubliés.  

 
Toutefois il demeure de notre devoir de les entretenir et deux projets demeurent 

dôactualit®  en la sécurisation des franchissements du ruisseau Enguirande ainsi que  
le passage du chemin de lôeau du bourg au Cayrelet par la boucle du ruisseau sous 
le bourg. 

 

 

     Le 2 décembre 1998, l'UNESCO 
inscrivait les Chemins de Saint 
Jacques de Compostelle en France 
sur la liste du patrimoine mondial 
sous la forme d'une sélection de 71 
monuments et 7 tronçons de sentier 
témoignant des aspects spirituels et 
matériels du pèlerinage. 
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12. Les actus du nouveau Synd Célé Lot Médian (commune et 
proximité) 

 
     Il y a 20 ans, un premier Contrat de rivière se mettait en îuvre sur le bassin du 
C®l®, en vue dôam®liorer la qualit® des eaux de baignade. 

     Le succès de cette première démarche concertée a mobilisé les élus et les 
acteurs du territoire qui ont souhaité aller plus loin, en construisant un Schéma 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux.  

     

     Cet  outil dot® dôune port®e r®glementaire a permis de d®finir une feuille de route, 
planifiant les mesures n®cessaires ¨ lôatteinte des objectifs de bon ®tat ®cologique 
fixés par la Directive Cadre Européenne sur lôEau.   

     Dans le but de décliner de façon opérationnelle les différentes préconisations 
prévues par le SAGE, un second Contrat de rivière a été élaboré et signé en 2014, 
pour une durée de 5 ans. De nombreuses actions ont ainsi été conduites sur le 
bassin du C®l®, contribuant ¨ lôam®lioration de la qualit® des eaux, ¨ la renaturation 
de milieux aquatiques, à la préservation dôesp¯ces embl®matiques. 

 
     Depuis 2019 le Syndicat mixte Rance Célé est devenu le syndicat mixte Célé 
Lot Médian. À cheval sur le Lot, le Cantal et l'Aveyron, ce syndicat élargi s'étend 
désormais sur une surface de plus de 2 300 km2, de Conques à Saint-Cirq-
Lapopie, depuis la confluence du Dourdou jusqu'à Bouziès englobant le Lot, la 
Rance, le Riou mort et la Diège.  

 
     Il concerne en tout, 174 communes, 10 intercommunalités, pour une population 
de plus de 92 000 habitants. Il  sôest ®largi aujourd'hui après une large concertation 
pour la mise en îuvre de la comp®tence inondation obligatoire, la Gestion des 
milieux aquatiques et des inondations (GEMAPI) qui incombe aux communes 
via la communauté de communes». 
 

 
 
 
 
 
 
      

 

11ème programme 2019 2024 
 

Adaptation au changement climatique 
Economiser lôeau, r®duire lôimperm®abilit®, 
restaurer les zones humides, réutiliser les eaux 
traitées. 

Reconquête de la qualité des eaux 
Solidarité auprès des territoires ruraux. 
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     Après un travail en ateliers de concertation le projet technique  du nouveau 
contrat de rivière Célé a été adopté par le comité de rivière, tenu le  31 janvier 2020.  
 

 
 
 
    Ce nouveau contrat comprenant une cinquantaine dôop®rations regroup®es dans 
16 actions a été écrit en tenant compte des prérogatives du 11ème programme de      
lô Agence de lôeau Adour Garonne int®grant  un plan dôadaptation au changement 
climatique celui-ci menaçant les ressources en eau, les milieux et la biodiversité.  
     Ce contrat sera pr®sent® pour validation ¨ lôAgence de lôeau, lors de la  
commission de planification du 21 avril 2020. 
 

  
 
     En parall¯le sur lôensemble du nouveau territoire du SmCLM sont men®es des 
r®unions dôinformation, auprès des élus et des populations concernées, dans le 
cadre du programme dôaction et de pr®vention des inondations. 

https://www.celelotmedian.com 
 

 
13. R.P.I.  Cuzac, Felzins, St-Félix, Lentillac St Blaise, St Jean Mirabel 
 

A la rentrée 2019.2020  le RPI comptait 118 élèves avec  2 classes à St-Félix (46 
élèves),  2 classes à  Felzins (36 élèves) et 2 classes à Cuzac (36 élèves). 

Prévision de   rentrée de 2 à 3 élèves en maternelle au 1er janvier 2020. 

Les deux prochains conseils dôécoles réunissant les 3 établissements sont 
prévus le mardi 25 février à St Félix à 18h et le  mardi 9 juin  à Felzins à 18h. 
 
Un accueil est possible le mercredi à la maternelle de St Félix dans le cadre de 

lôALSH. Le ramassage scolaire de notre RPI port® par la commune de St-Félix 
dessert divers points de ramassage sur l'ensemble des cinq communes. Le service 
est assuré par l'entreprise Boutonnet de St-Félix. Le circuit est appelé à évoluer à la 
rentrée 2020.2021 

 

 
Réunion de 

concertation à Saint 
Jean Mirabel du 

Comité de Rivière en 
vue de lô®criture dôun 
nouveau contrat de 

rivière Célé pour une 
durée de 5 ans de 

2020 à 2025. 
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Il existe deux garderies ; une à St-Félix pour les maternelles et une à Felzins pour 
les ®l¯ves de Felzins et Cuzac. Chaque ®tablissement dispose dôune cantine. 

 
Actuellement, notre commune participe aux frais de fonctionnement uniquement 

aux frais de fonctionnement du regroupement pédagogique intercommunal en 
fonction des enfants inscrits dans les établissements  ainsi que pour les frais de  
ramassage,  de la garderie de Felzins et de lôALSH de St-Félix.  

 

  
Carnaval à St Jean   Atelier à la transhumance 

 

Participation de notre commune  pour l'année scolaire 2018.2019  pour 14 élèves 
 

Année scolaire 
2018.2019 

Nombres 
dô®l¯ves 

Nombre 
de mois 

total 

Coût par 
mois par 

élève  

Coût par 
®l¯ve ú 

Total en ú 

Saint-Félix Maternelle 6 58 214ú38 2143ú80 12 433ú92 

Felzins Primaire 5 50 100ú37 1003ú73 5 018ú64 

Cuzac Primaire 3 30 97ú09 970ú86 2 912ú60 

Total 01 14     20 364ú16 

Garderie Felzins 8 possibles - -  868ú85    

Ramassage accomp     943ú71 

Ramassage 14 possibles -   1 177ú98 

ALSH     1 311ú06 

Total 2     4 301ú60 

TOTAL      24 665ú76 
 

Les dépenses de fonctionnement de la maternelle et du primaire (fournitures, 
personnel) sont r®parties par convention sur lôensemble des communes du RPI au 
prorata du nombre des élèves résidant dans la commune.  

 

  
Journée pédagogique en plein air 

 

Soit actuellement  un coût de 970ú ¨ 1 000ú environ pour un ®l¯ve du primaire et 
plus de  2 000ú pour un ®l¯ve de maternelle. L'on remarque une augmentation des 
frais dôann®e en ann®e, frais auxquels sôajoutent les frais de garderie et de 
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ramassage même si les services ne sont pas fréquentés ou utilisés et les frais de 
lôALSH.  
Il est rappel® que ne figurent pas dans ces frais les charges dues ¨ lô®lectricit®, 

au chauffage et au t®l®phone. Charges support®es par les communes dôaccueil. 
 

Bilan des dépenses de fonctionnement pour le RPI 2014/2020.  
 

Année Ecole  Garderie Ramassage ALSH Total 

2014 
Cuzac (2 élèves)                    1315,04                                 
Felzins   2                               1155,69 
St Félix   2                              4197,28 

 
 
 

222,79 
 

120,94 
 

 7011,74 

2015 
Cuzac    2                               1430,21 
Felzins   2                               1800,86 
St Félix  3                               5988,16 

 
 
 

359,30 1043,50  10 622,06 

2016 
Cuzac    3                                2504,98 
Felzins   3                                2662,91 
St Félix   3                               6962,93 

 
 
 

463,49 1948,11  14 542,42 

2017 
Cuzac     3                               2253,16 
Felzins    3                               2586,88 
St Félix    4                              7596,26 

 
 
 

289,23 1022,02  13 747,55 

2018 
Cuzac     4                               3397,44 
Felzins    3                               2494,65 
St Félix    6                            12228,15 

 
 
 

646,71 1024,04  19 790,99 

2019 

 
Cuzac      3                              2912,60 
Felzins     5                              5018,64 
St Félix     6                           12433,92 
 

 
 
 
 
 

 
868,85 

 
2121,69 

 
 
 

1311,61 

 
24 665,76 

  
Bilan : 2014 coût global : 1168ú /®l¯ve et 2019 co¾t global : 1761ú/®l¯ve. 

 
14. Centre de loisirs et communes associées (Fédération Partir) 

 

Notre commune a reconduit en 2019 la convention de partenariat qu'elle a signée 
en 2009 avec la Fédération Partir pour une aide financière au fonctionnement du 
centre de loisirs, selon le nombre de participants et de jours de participation. 
 

Outre Figeac qui finance largement cette structure, nous sommes 8 communes à 
avoir signé cette convention qui permet aux enfants de notre commune de bénéficier 
d'une structure d'accueil le mercredi et durant les vacances scolaires. 
 

Elle permet aux parents de bénéficier de tarifs conventionnés et d'une priorité 
d'inscription depuis 2014.  

 
En 2019, 8 enfants Mirabelliens sur un total de  31 participations  ont bénéficié de 

ce partenariat.  
Courriel : fedepartir@orange.fr  Site : www.fedepartir.fr. 

 
15. Contingent dôincendie et de secours  

 

 La contribution au SDIS est redevenue compétence communautaire ! Notre 
commune ne verse pas directement sa contribution au service départemental 
dôincendie et de secours mais par lôinterm®diaire de la communaut® de communes 
suite à un transfert de compétence.  
 

Le Conseil d'Administration du SDIS a décidé de réviser les taux par habitant  en 
fonction de l'augmentation de l'indice des prix (+0.9%). Le taux de 2020 pour la 
catégorie de Figeac sera de 30,8266% par habitant.  

mailto:fedepartir@orange.fr
http://www.fedepartir.fr/
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Compte tenu de lô®volution de la population DGF en l®g¯re hausse, la 
contribution de St Jean Mirabel passe de 7 729ú55 en 2019 ¨ 7891ú61 pour 2020 
(Population DGF 2020 : 256 ; population 2019 : 253). 
Une augmentation de dépenses de fonctionnement  de 162,06ú. 
 

  
   Exercice des pompiers de Figeac à Saint Jean                     Pompiers de Bagnac en assemblée 

 
Vous souhaitez devenir pompier volontaire n'hésitez pas à contacter le Capitaine 

Philippe Vieules  à la caserne des pompiers de Figeac ou le Capitaine Jean-Paul 
Pancou à la caserne de Bagnac. 
 
16. P¹le dôEquilibre Territorial Rural 
 

 
 
PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne 6 avenue Bernard Fontanges 46100 
Figeac Téléphone : 05.65.14.08.69 

 

     En 2015, les Communautés de 
Communes Grand-Figeac, Causses 
et Vallée de la Dordogne, Cère et 
Dordogne, Haut Ségala et Pays de 
Sousceyrac ont pris la décision de se 
regrouper au sein dôun Syndicat 
Mixte, le P¹le dô£quilibre Territorial 
Rural (PETR) Figeac Quercy Vallée 
de la Dordogne.      En 2017 la 
réorganisation territoriale a abouti à la 
création de  2 nouveaux EPCI 
remplaçant ainsi les 5 historiques. 

     Le rôle du PETR est de définir les 
conditions dôun d®veloppement 
économique, écologique, culturel et 
social dans son périmètre. Pour cela, 
différentes missions lui sont confiées. 

     Il vient de signer la charte 
forestière de territoire afin de 
développer la filière bois. 

 


